ARRETE n°60CM du 28 janvier 2002 portant modification de l’arrêté n° 1148 CM du 25 août 1999 portant agrément de la Société d’environnement polynésien (S.E.P.) à un régime fiscal particulier institué pour les entreprises de traitement industriel de déchets.
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances et du ministre du tourisme, de l’environnement et de la condition féminine,

Vu la loi n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°90-80AT du 28 juin 1990 modifiée instituant un régime fiscal particulier applicable aux entreprises de traitement industriel des déchets, à l’exclusion des déchets chimiques et radioactifs ;

Vu le code des douanes de Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°1148CM du 25 août 1999 portant agrément de la Société d’environnement polynésien à un régime fiscal particulier institué pour les entreprises de traitement industriel de déchets ;

Vu la convention n°820 en date du 7 mars 2000;

Vu la demande de la société d’environnement polynésien (S.E.P.) en date du 3 octobre 2000 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 23 janvier 2002,

Arrête :
Article 1er.— L’article 3 de l’arrêté n° 1148 CM du 25 août 1999 est supprimé et remplacé comme suit :

“La Société d’environnement polynésien est exonérée du paiement du droit fiscal d’entrée (D.F.E.), de la taxe nouvelle de protection sociale (T.N.P.S.) et de la taxe spéciale pour la protection de l’environnement (T.S.P.E.) pour les matériels et matériaux dont la liste est jointe ci-après, importés avant le 1er janvier 1999.Les matériels repris dans la liste ci-jointe, importés après cette date, sont exonérés du seul droit fiscal d’entrée (D.F.E.).

Le montant de l’exonération douanière prévue au présent article est de quatorze millions soixante-dix-sept mille un francs pacifiques (14.077.001FCFP), soit 24,766%du montant des investissements hors droits et taxes.

Les commandes passées auprès des importateurs locaux bénéficient des dispositions du deuxième alinéa de l’article 6 de la délibération n°90-80AT du 28 juin 1990susvisée.”

Art.2.— La liste des matériels reprise à l’article 3 de l’arrêté n°1148CM du 25 août 1999 est remplacée par la nouvelle liste jointe en annexe du présent arrêté.

Art.3.— Le ministre de l’économie et des finances et le ministre du tourisme, de l’environnement et de la condition féminine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 28 janvier 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’économie


et des finances,


Georges PUCHON.


Le ministre du tourisme, de l’environnement


et de la condition féminine,


Nicole BOUTEAU.

TRAITEMENT INDUSTRIEL DES DECHETS
LISTE DES MATERIELS ET MATERIAUX

DE PREMIER EQUIPEMENT NEUFS IMPORTES

POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE

D’ENVIRONNEMENT POLYNESIEN

Objet : Installation du centre d’enfouissement technique à Paihoro, commune de Taiarapu-Est.

